
25e séance

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ

Projet de loi relatif à l’immigration, à l’intégration et à la
nationalité

Texte adopté par la commission – n° 2814

Article 9

3 L’article L. 222–3 du même code est ainsi modifié :

2 1° Au deuxième alinéa, après le mot : « statue », sont
insérés les mots : « dans les vingt–quatre heures de sa
saisine » ;

3 2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

4 « L’existence de garanties de représentation de
l’étranger n’est pas à elle seule susceptible de justifier le
refus de prolongation de son maintien en zone d’attente. »

Amendement n° 167 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli,
M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour,
Mme Martinel, Mme Pau–Langevin, Mme Taubira,
M. Valax, M. Vidalies et les membres du groupe socialiste,
radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer cet article.

Amendement n° 73 présentéparM.TardyetMmeMargue-
rite Lamour.

Supprimer l’alinéa 2.

Amendements identiques :

Amendements n° 49 présenté parM. Pinte etMmeHosta-
lier,n°74 présentéparM.Tardy etMmeMargueriteLamour et
n°182 présenté parM.Mamère,M. Braouezec et les membres
du groupe de la Gauche démocrate et républicaine.

Supprimer les alinéas 3 et 4.

Article 10

1 Après l’article L. 222–3 du même code, il est inséré un
article L. 222–3–1 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 222–3–1. – Une irrégularité n’entraîne la
mainlevée de la mesure de maintien en zone d’attente
que si elle présente un caractère substantiel et a eu pour
effet de porter atteinte aux droits de l’étranger. »

Amendements identiques :

Amendements n° 50 présenté parM. Pinte etMmeHosta-
lier, n° 75 présenté parM. Tardy etMmeMarguerite Lamour,
n°125 présenté parMme Pinel, M. Charasse,Mme Berthelot,
M. Giacobbi, M. Giraud, Mme Girardin, M. Likuvalu,
Mme Jeanny Marc, Mme Orliac et Mme Robin–Rodrigo, et
n°168 présenté par Mme Mazetier, M. Blisko, M. Caresche,
Mme Crozon, Mme Delaunay, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer cet article.

Article 10 bis (nouveau)

À la seconde phrase de l’article L. 222–5 du même code, le
mot : « quatre » est remplacé par le mot : « six ».

Amendements identiques :

Amendements n° 51 présenté parM. Pinte etMmeHosta-
lier, n° 76 présenté par M. Tardy et M. Gosselin, n° 126
présenté par Mme Pinel, M. Charasse, Mme Berthelot,
M. Giacobbi, M. Giraud, Mme Girardin, M. Likuvalu,
Mme Jeanny Marc, Mme Orliac et Mme Robin–Rodrigo,
n°169 présenté par Mme Mazetier, M. Blisko, M. Caresche,
Mme Crozon, Mme Delaunay, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche, et n°398
présenté par M. Braouezec, Mme Amiable, M. Asensi,
MmeBello,MmeBillard,M.Bocquet,M. Brard,MmeBuffet,
M. Candelier, M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez,
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq,
M.Marie–Jeanne,M.Muzeau,M.Daniel Paul,M. Sandrier et
M. Vaxès.

Supprimer cet article.
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Article 11

À la deuxième phrase du second alinéa de l’article L. 222–6
du même code, le mot : « quatre » est remplacé par le mot :
« six ».

Amendements identiques :

Amendements n° 52 présenté parM.Pinte,MmeHostalier
etMme Ameline, n° 77 présenté parM. Tardy etM. Gosselin,
n°127 présenté parMme Pinel, M. Charasse,Mme Berthelot,
M. Giacobbi, M. Giraud, Mme Girardin, M. Likuvalu,
Mme Jeanny Marc, Mme Orliac et Mme Robin–Rodrigo,
n°170 présenté par Mme Mazetier, M. Blisko, M. Caresche,
Mme Crozon, Mme Delaunay, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche, et n°184
présenté par M. Mamère, M. Braouezec et les membres du
groupe de la Gauche démocrate et républicaine.

Supprimer cet article.

Article 12

1 La section 2 du chapitre II du titre II du livre II du
même code est complétée par un article L. 222–6–1 ainsi
rédigé :

2 « Art. L. 222–6–1. – À peine d’irrecevabilité,
prononcée d’office, aucune irrégularité ne peut être
soulevée pour la première fois en cause d’appel, à moins
que celle–ci soit postérieure à la décision du premier
juge. »

Amendements identiques :

Amendements n° 53 présenté parM.Pinte,MmeHostalier
etMmeAmeline, n° 78 présenté parM. Tardy,MmeMargue-
rite Lamour et M. Gosselin, n°128 présenté par Mme Pinel,
M. Charasse, Mme Berthelot, M. Giacobbi, M. Giraud,
Mme Girardin, M. Likuvalu, Mme JeannyMarc, MmeOrliac
et Mme Robin–Rodrigo, n°171 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli,
M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour,
Mme Martinel, Mme Pau–Langevin, Mme Taubira,
M. Valax, M. Vidalies et les membres du groupe socialiste,
radical, citoyen et divers gauche, et n° 185 présenté par
M. Braouezec, M. Mamère et les membres du groupe de la
Gauche démocrate et républicaine.

Supprimer cet article.

Après l'article 12

Amendement n° 406 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli,
M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour,
Mme Martinel, Mme Pau–Langevin, Mme Taubira,
M. Valax, M. Vidalies et les membres du groupe socialiste,
radical, citoyen et divers gauche.

Après l'article 12, insérer l'article suivant :

L’article L. 221–5 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est complété par deux alinéas
ainsi rédigés :

« L’étranger mineur non accompagné d’un représentant
légal ne peut être renvoyé dans un pays par lequel il a transité.

« Avant d’éloigner du territoire un mineur non accompagné
d’un représentant légal, des démarches doivent être engagées
afin de s’assurer qu’il sera remis à un membre de sa famille, à
un tuteur désigné ou à des structures d’accueil adéquates dans
l’État de retour. ».

Amendements identiques :

Amendements n° 399 présenté par M. Braouezec,
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Bello, Mme Billard,
M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier,
M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse,
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Marie–
Jeanne, M. Muzeau, M. Daniel Paul, M. Sandrier et
M. Vaxès, et n° 405 présenté par Mme Mazetier, Mme Pau–
Langevin,M.Goldberg,M.Blisko,M.Caresche,MmeCrozon,
Mme Delaunay, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille,
Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli,
M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour,
Mme Martinel, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l'article 12, insérer l'article suivant :

Après le deuxième alinéa de l'article L. 751–1 du code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le mineur isolé ne peut être éloigné avant d’avoir
rencontré l'administrateur ad hoc qui lui a été désigné. ».

Avant l'article 13

Amendement n° 172 présenté par Mme Mazetier,
MmeHoffman–Rispal,M.Blisko,M.Caresche,MmeCrozon,
Mme Delaunay, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille,
M. Goldberg, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies et
les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers
gauche.

Avant l'article 13, insérer l'article suivant :

Un rapport dressant le bilan de la mise en œuvre de la
législation en matière d’immigration pour motif de travail est
remis au Parlement avant le 31 décembre 2010.

CHAPITRE II

La carte de séjour temporaire portant la
mention « carte bleue européenne »

Article 13

1 I. – L’article L. 313–10 du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par
un 6° ainsi rédigé :

2 « 6° À l’étranger titulaire d’un contrat de travail visé
conformément au 2° de l’article L. 5221–2 du code du
travail, d’une durée égale ou supérieure à un an, pour un
emploi dont la rémunération annuelle brute est au moins
égale à une fois et demie le salaire moyen annuel de
référence, et qui est titulaire d’un diplôme sanctionnant
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au moins trois années d’études supérieures délivré par un
établissement d’enseignement supérieur reconnu par
l’État dans lequel il réside ou qui justifie d’une expérience
professionnelle d’au moins cinq ans d’un niveau compa-
rable, sans que lui soit opposable la situation de l’emploi.
Un arrêté du ministre chargé de l’immigration fixe chaque
année le montant du salaire moyen annuel de référence.

3 « Elle porte la mention “carte bleue européenne”.

4 « Par dérogation aux articles L. 311–2 et L. 313–1,
cette carte de séjour a une durée de validité maximale de
trois ans et est renouvelable. Dans le cas où le contrat de
travail est d’une durée égale ou supérieure à un an et
inférieure à trois ans, la carte de séjour temporaire
“carte bleue européenne” est délivrée ou renouvelée
pour la durée du contrat de travail.

5 « Le conjoint, s’il est âgé d’au moins dix–huit ans, et
les enfants entrés mineurs en France dans l’année qui suit
leur dix–huitième anniversaire ou entrant dans les prévi-
sions de l’article L. 311–3, d’un étranger titulaire d’une
carte de séjour temporaire portant la mention “carte bleue
européenne” bénéficient de plein droit de la carte de
séjour mentionnée au 3° de l’article L. 313–11.

6 « L’étranger qui justifie avoir séjourné au moins dix–
huit mois dans un autre État membre de l’Union
européenne sous couvert d’une carte bleue européenne
délivrée par cet État obtient la carte de séjour temporaire
portant la mention “carte bleue européenne”, sous réserve
qu’il remplisse les conditions mentionnées au premier
alinéa et qu’il en fasse la demande dans le mois qui suit
son entrée en France, sans que soit exigé le respect de la
condition prévue à l’article L. 311–7.

7 « Son conjoint et ses enfants tels que définis au
quatrième alinéa du présent 6° lorsque la famille était
déjà constituée dans l’autre État membre bénéficient de
plein droit de la carte de séjour temporaire prévue au 3° de
l’article L. 313–11 à condition qu’ils en fassent la
demande dans le mois qui suit leur entrée en France,
sans que soit exigé le respect de la condition prévue à
l’article L. 311–7.

8 « La carte de séjour accordée conformément aux
quatrième et sixième alinéas du présent 6° est renouvelée
de plein droit durant la période de validité restant à courir
de la “carte bleue européenne”.

9 « Le conjoint, titulaire de la carte de séjour
mentionnée au 3° de l’article L. 313–11 bénéficie de
plein droit, lorsqu’il justifie d’une durée de résidence de
cinq ans, du renouvellement de celle–ci indépendamment
de la situation du titulaire de la carte de séjour temporaire
“carte bleue européenne” au regard du droit de séjour sans
qu’il puisse se voir opposer l’absence de lien matrimonial.

10 « Il en va de même pour les enfants devenus majeurs
qui reçoivent de plein droit la carte de séjour temporaire
portant la mention “carte bleue européenne”. »

11 II (nouveau). – La première phrase du second alinéa
du A de l’article L. 311–13 du même code est complétée
par les mots : « , ni aux titulaires de la carte de séjour
mentionnée au 6° du même article L. 313–10 ».

Amendement n° 7 présenté par M. Mariani.

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« il réside »

les mots :

« cet établissement se situe ».

Amendement n° 366 présenté par Mme Mazetier,
MmeHoffman–Rispal,M.Blisko,M.Caresche,MmeCrozon,
Mme Delaunay, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille,
M. Goldberg, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies et
les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers
gauche.

Après l'alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Le salaire moyen annuel de référence est égal à 1,2 fois le
salaire moyen annuel brut pour les professions faisant partie
des grands groupes 1 et 2 de la classification internationale
type des professions ».

Amendement n° 367 présenté par Mme Mazetier,
MmeHoffman–Rispal,M.Blisko,M.Caresche,MmeCrozon,
Mme Delaunay, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille,
M. Goldberg, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies et
les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers
gauche.

Après l'alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Lorsque le titulaire de la carte de séjour temporaire autori-
sant l'exercice d'une activité professionnelle portant la
mention « carte bleue européenne » est ressortissant d'un
pays de la zone de solidarité prioritaire, il apporte son
concours, pendant la durée de validité de cette carte, à une
action de coopération ou d'investissement économique
définie par la France dans la zone géographique du pays
dont il a la nationalité. ».

Amendements identiques :

Amendements n° 368 présenté par Mme Mazetier,
MmeHoffman–Rispal,M.Blisko,M.Caresche,MmeCrozon,
Mme Delaunay, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille,
M. Goldberg, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies et
les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers
gauche, et n°400 présenté par M. Braouezec, Mme Amiable,
M. Asensi, Mme Bello, Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard,
Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Desallangre,
M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz,
M. Lecoq, M. Marie–Jeanne, M. Muzeau, M. Daniel Paul,
M. Sandrier et M. Vaxès.

À l'alinéa 4, substituer par deux fois au mot :

« trois »

le mot :

« quatre ».

Amendement n° 369 présenté par Mme Mazetier,
M. Goldberg, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille,
Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli,
M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour,
Mme Martinel, Mme Pau–Langevin, Mme Taubira,
M. Valax, M. Vidalies et les membres du groupe socialiste,
radical, citoyen et divers gauche.

À l'alinéa 5, après le mot :
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« entrés »,

insérer les mots :

« majeurs à charge ou ».

Amendement n° 401 présenté par M. Braouezec,
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Bello, Mme Billard,
M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier,
M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse,
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Marie–
Jeanne,M.Muzeau,M.Daniel Paul,M. Sandrier etM. Vaxès.

À l'alinéa 5, après la référence :

« L. 311–3 »,

insérer les mots :

« et les enfants majeurs à charge ».

Amendements identiques :

Amendements n° 370 présenté par Mme Mazetier,
M. Goldberg, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille,
Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli,
M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour,
Mme Martinel, Mme Pau–Langevin, Mme Taubira,
M. Valax, M. Vidalies et les membres du groupe socialiste,
radical, citoyen et divers gauche, et n° 402 présenté par
M. Braouezec, Mme Amiable, M. Asensi, Mme Bello,
Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse,
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Marie–
Jeanne,M.Muzeau,M.Daniel Paul,M. Sandrier etM. Vaxès.

Compléter l'alinéa 5 par la phrase suivante :

« Celle–ci est délivrée au plus tard dans les six mois suivant
la date du dépôt de la demande. ».

Amendements identiques :

Amendements n° 372 présenté par Mme Mazetier,
M. Goldberg, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille,
Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli,
M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour,
Mme Martinel, Mme Pau–Langevin, Mme Taubira,
M. Valax, M. Vidalies et les membres du groupe socialiste,
radical, citoyen et divers gauche, et n° 500 présenté par
M. Braouezec, Mme Amiable, M. Asensi, Mme Bello,
Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Chassaigne, M. Desallangre, M. Dolez, Mme Fraysse,
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Marie–
Jeanne,M.Muzeau,M.Daniel Paul,M. Sandrier etM. Vaxès.

Compléter l'alinéa 9 par la phrase suivante :

« Le calcul de ces cinq années de résidence prend en compte
les durées des séjours effectués en France et dans un ou
plusieurs autres États membres. ».

Après l'article 13

Amendements identiques :

Amendements n° 371 présenté par Mme Mazetier,
MmeHoffman–Rispal,M.Blisko,M.Caresche,MmeCrozon,
Mme Delaunay, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille,
M. Goldberg, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies et
les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers

gauche, et n°519 présenté par M. Braouezec, Mme Amiable,
M. Asensi, Mme Bello, Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard,
Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Desallangre,
M. Dolez, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz,
M. Lecoq, M. Marie–Jeanne, M. Muzeau, M. Daniel Paul,
M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l'article 13, insérer l'article suivant :

À l'article L. 311–7 du même code, après le mot : « tempo-
raire », sont insérés les mots : « , à l'exception de la carte de
séjour temporaire portant la mention « carte bleue
européenne » mentionnée à l'article L. 313–10, ».

Amendement n° 264 présenté parM.Decool,M.Meunier,
M. Gérard, M. Gandolfi–Scheit, M. Lefranc, M. Remiller,
MmeBesse,M. Souchet,M.ChristianMénard,M.Guilloteau,
M. Gatignol, M. Wojciechowski, Mme Joissains–Masini,
M. Mourrut, Mme Poletti, M. Spagnou, M. Gilard,
M. Fasquelle, M. Proriol, M. Lazaro et Mme Marland–
Militello.

Après l'article 13, insérer l'article suivant :

L’article L. 5221–2 du code du travail est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions suivant
lesquelles le silence de l’autorité administrative suite à la
production du contrat équivaut à une décision implicite de
visa. »

Amendement n° 373 présenté par Mme Mazetier,
M. Goldberg, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille,
Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli,
M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour,
Mme Martinel, Mme Pau–Langevin, Mme Taubira,
M. Valax, M. Vidalies et les membres du groupe socialiste,
radical, citoyen et divers gauche.

Après l'article 13, insérer l'article suivant :

Le Gouvernement remet, au plus tard le 30 juin 2011, un
rapport au Parlement sur les conditions de l'accès, pour les
ressortissants des États tiers, aux emplois dont la législation
réserve l'ouverture aux ressortissants nationaux, aux citoyens
de l'Union européenne ou de l'Espace économique européen.

Annexes

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 30
septembre 2010, de Mme Marie-George Buffet, une propo-
sition de résolution tendant à affermir la République en
France, déposée en application de l'article 136 du règlement.

Cette proposition de résolution a été déposée sous le n°
2830.

DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 30
septembre 2010, de M. Dominique Dord, un rapport, n°
2829, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion
du projet de loi complétant les dispositions relatives à la
démocratie sociale issues de la loi n° 2008-789 du 20 août
2008.
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DÉPÔT D'UN RAPPORT EN APPLICATION
D’UNE LOI

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 30
septembre 2010, de M. le Premier ministre, en application
de l’article 46 de la loi n° 2009–967 du 3 août 2009 de
programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de
l'environnement, le rapport étudiant la possibilité d’alléger la
taxe générale sur les activités polluantes pesant sur les collec-
tivités dont les déchets sont éliminés dans des installations de
stockage lorsqu’elles réalisent des installations d’incinération,
des installations de récupération du biogaz ou des installations
connexes visant à l’amélioration de la valorisation.

TEXTES TRANSMIS EN APPLICATION DU
PROTOCOLE SUR L’APPLICATION DES PRINCIPES
DE SUBSIDIARITÉ ET DE PROPORTIONNALITÉ

ANNEXÉ AU TRAITÉ SUR L’UNION EUROPÉENNE
ET AU TRAITÉ SUR LE FONCTIONNEMENT DE

L’UNION EUROPÉENNE

La Commission européenne a transmis, en application du
protocole (no 2) sur l'application des principes de subsidiarité
et de proportionnalité, annexé au traité sur l'Union

européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne, à Monsieur le Président de l'Assemblée natio-
nale, les textes suivants :

Communication du 30 septembre 2010

Proposition de règlement du Parlement européen et du
Conseil établissant un programme de soutien pour le dévelop-
pement d’une politique maritime intégrée (COM[2010] 494
final).

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE
DES PRÉSIDENTS

La Conférence, constituée conformément à l'article 47 du
Règlement, est convoquée pour le :

Mardi 5 octobre 2010

à 12 heures 30

dans les salons de la Présidence.
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